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04.2024-14 

VOIRIE – RESEAUX DIVERS 

Marché à procédure adaptée « création de deux branchements au réseau 
assainissement, impasse Alfred Kastler PA La Lande Saint Martin à Haute-Goulaine » 
 

 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU l’article R.2122-8 du Code de la Commande Publique,  
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant la vétusté de raccordement au réseau d’assainissement sur le parc d’activité de la 
Lande Saint Martin (descente de dalles raccordées dans un fossé busé à l’époque, qui aurait dû 
être raccordé dans le réseau principal EP, mais branchement inexistant – non réalisé dans la phase 
aménagement du parc d’activité), 
 
Considérant l’inondation d’une entreprise comme conséquence directe de ce raccordement non 
conforme et la nécessité de réaliser les travaux adéquats dans les meilleurs délais et pérennes, 
 
Considérant que l’entreprise AUBRON-MECHINEAU sise Route de Vertou à Gorges (44190), 
dispose des compétences et garanties requises pour assurer la prestation demandée,  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de conclure un contrat avec l’entreprise AUBRON-MECHINEAU sise Route de 
Vertou à Gorges (44190), concernant la la création de deux branchements au réseau 
assainissement, impasse A.Kastler  PA Lande St Martin à Haute-Goulaine pour un montant total 
de 9 084,00 € HT, soit 10 900,80€ TTC.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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